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ARTICLE 5

À l’alinéa 6, après le mot :

« compétitivité »,

insérer le mot :

« , l’attractivité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  terme  « attractivité »  est  davantage  approprié  que  les  termes  « compétitivité »  et
« cohésion »  pour  inclure  les  volets  écologique,  éducatif  et  culturel,  du  projet  fondateur  des
métropoles créées par le présent article.


